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Rapport du président sur l'exercice 1981—1982

L'activité de notre Société est ordinaire-
ment assez calme et votre comité se voit
chargé de liquider beaucoup d'affaires admi-
nistratives, non sans importance certes, mais
tout de même assez routinières. Or, depuis
quelque temps, et très particulièrement au
cours de l'exercice écoulé, il semble que les
choses aient pris un cours précipité et qu'une
grande vitalité caractérise tous les milieux in-
téressés à la forêt, de près ou de loin. Jamais
votre comité n'a été sollicité d'examiner
autant de projets, de lois ou de règlements,
comme entre 1981 et 1982: fondation de l'Of-
fice d'information forestière, création d'un
groupe de coordination de la conférence des
inspecteurs cantonaux des forêts, lois sur les
chemins piétons et de randonnées pédestres,
loi sur les subventions, nouvelle répartition
des tâches entre la Confédération et les Can-
tons, règlement d'apprentissage des fores-
tiers-bûcherons, conception pour une nouvel-
le statistique fédérale des superficies, règle-
ment des honoraires des ingénieurs forestiers
S.I.A., et j'en passe.

Par chance, si tout arrive à la fois, tout che-
mine aussi très lentement; c'est le propre de
la démocratie suisse. Ces consultations et

examens, nous allons devoir à coup sûr les re-
prendre plusieurs fois et nous finirons peut-
être par les traîner comme des boulets durant
des mois, voire des années.

Mais il nous faut être heureux qu'on nous
demande notre avis sur tant d'objets divers;
notre devoir est de répondre toujours en
toute conscience, ne serait-ce que pour té-
moigner de notre satisfaction à voir notre So-
ciété forestière suisse honorée d'un peu de la
considération dont elle jouissait autrefois
sans partage.

Etat des membres de la Société
au 30 juin 1982

2. Changements survenus au cours
de l'exercice 1981 —1982

2.1. Membres décédés
2.2. Nouveaux membres
2.3. Nouveaux membres étudiants

4

5

21

1.1. Membres d'honneur
1.2. Membres actifs
1.3. Membres vétérans
1.4. Membres étudiants

3 (1981: 3)
841 (1981: 830)

84 (1981: 82)
161 (1981: 183)

2.7. Me/nères rfécérfés

Nous avons eu la grande tristesse de

perdre, depuis notre dernière assemblée gé-
nérale:
A. Arrigoni, isp. forest., Massagno
Franz von Arx, Förster, Trimbach
Hans Danuser, Forstbaumschulen,

Felsberg
Max Kaiser, a. Kantonsoberforser, Stans

2.2. Ao« veaux mcméres

Dr. J. Bucher, dipl. ing. agr.,
Mettmenstetten

Ruth Grassi-Danuser, Forstbaumschulen,
Felsberg

Lars J. Hammaren, Forstmeister,
Oberägeri

Rupert Rottmann, Forstrat, München (D)
Jean-François Métraux, ing. forest., Fey

2.7. Aouvcoi/x/nemèrcs étu(7/û«rs

Gilbert Berchier, Fribourg
Andreas Bernasconi, GUmligen
Beat Brunner, Zürich
Daniel von Büren, Solothurn
Hans-Ulrich Frey, Zürich
Christian Furier, Adlikon
Ulrike Gleich, Dietikon
Lukas Heitz, St. Moritz
Josef Hess, Engelberg
Franz Kayser, Stans
Michel Maikoff, Zürich
Kuros Mochfegh, Adliswil
Michel Reichard, Lully
Heinz Richener, Wolfwil
Roger Schmidt, Feschel
Philippe Sollberger, Bern
Werner Spycher, Adlikon
Benjamin Stöckli, Winterthur
Andreas Stoll, Zürich
Hansruedi Streiff, Uitikon
Chantal Strupler, Naters
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3. Activités générales

3.7. rlssemé/ée annue//e de 7937 à Oéwa/den

Il y a longtemps, je crois, qu'une assemblée
annuelle de notre société ne s'est déroulée
dans une telle atmosphère de chaleur hu-
maine et de grâce spirituelle. La sérénité qui
émane des paysages de ce paisible pays, ado-
rable joyau de notre petite patrie, y est certai-
nement pour quelque chose. Mais encore
fallait-il que l'esprit vienne animer notre con-
templation, et cet esprit c'est notre cher Leo
Lienert, toujours rayonnant d'humanité, qui
nous l'a insufflé. Chacun sera certainement
d'accord avec moi pour penser que le couron-
nement de notre assemblée obwaldienne fut
l'extraordinaire homélie prononcée par le
Père Bernhard Zürcher devant le mémorial
du Ranft:

«Wer Frieden will — in der Familie, im
Dorf, im Volk — der muss zuerst seine eige-
nen Wünsche zurückstecken, muss frei wer-
den von seinen eigenen Fehlern und Be-

gierlichkeiten, wie da sind Stolz, Habsucht,
Missgunst und Neid usw. Mit anderen Wor-
ten: Wer Frieden will, muss zuerst mit sich
und seiner Welt zufrieden werden — beschei-
den in den Lebensansprüchen und mit den
Forderungen an die Mitmenschen!»

A tous les organisateurs de cette belle fête,
je renouvelle au nom des membres de la
Société forestière suisse, les plus chaleureux
remerciements.

3.2. Fête des nouveaux d/p/ômés de 7937

Andreas Zingg a eu la grande amabilité de
représenter la Société forestière suisse lors de
la dernière fête des nouveaux diplômés de
l'Ecole forestière suisse, promotion 1981.

Nous le remercions très sincèrement; c'est à

lui que nous devons les quelques lignes qui
suivent:

Die Feier der Diplomanden von 1981 fand
am 27. Februar 1982 im Forsthaus Adlisberg
der Stadt Zürich statt. Die 25 jungen Kolle-
gen, denen der SFV unser Abzeichen über-
reichte, hatten ein gemütliches Zu-
sammensein für sich und die Gäste organi-
siert. Die in familiärer Atmosphäre geführten
anregenden Gespräche, die Sorgen und Pro-
bleme nicht ausliessen, lassen den Schluss
zu, dass die Diplomanden gewillt sind, ihre
Zukunft trotz der schwierigen Ausgangslage
tatkräftig in die Hand zu nehmen.

3.3. «^rèe/K^cwe/nsc/iû/i'/ur</en Wa/d»

Sous l'énergique impulsion du Dr Ernst
Krebs, l'activité de cette communauté ne
dément pas l'attente placée en elle. C'est
avec un grand plaisir que nous publions dans
ce numéro le rapport présenté à notre comité
par le Dr Krebs.

3.4. .S em/'na/re Tûtrêt er Soc/éfé Auma/ne

L'incontestable succès rencontré par le sé-
minaire du 10 septembre 1980 à Lenzburg, en
dépit de certaines critiques, a incité votre
comité à reprendre contact avec le Groupe
spécialisé des ingénieurs forestiers de la
S.I.A. et avec l'Office fédéral des forêts pour
tenter de renouveler cette expérience.

Un petit groupe de travail, formé de Nico-
lin Bischoff, François Borel, Maurice de
Coulon, Félix Mahrer, Hans Ritzler et Peter
Schneiter, s'est mis au travail et espère orga-
niser un nouveau séminaire, sur un thème
«élevé», mais tout de même un peu moins
philosophique, durant l'hiver ou le printemps
prochains.

3.5. OjÇTïce <77n/ormat/o/t/orest/ère

C'est finalement l'Association suisse
d'Economie forestière (S.V.W.) qui a pris en
main la création de cet office, chose très rai-
sonnable puisque les propriétaires de forêts
sont les premiers intéressés par une meilleure
information du public et des milieux politi-
ques au sujet des forêts.

Il a donc été créé une «Commission de
l'Office d'information forestière», placée
sous la présidence de Peter Bachmann, de

Schwarzenbourg, et qui groupe des personnes
représentant à la fois les régions linguistiques
et les cercles concernés, «mass média», poli-
ticiens, associations et sociétés forestières,
etc. La Société forestière suisse y trouve
deux membres de son comité: Yvo Ceschi et
François Borel.

La première tâche de cette commission a

été d'élaborer un projet de règlement interne
et de présenter un candidat pour le poste de
directeur.

3.6. Groupe de coord/nat/on de /a Con/érence
des inspecteurs cantonaux des/oréts

La Conférence des inspecteurs cantonaux
des forêts a dressé une liste de problèmes à

étudier d'urgence: politique énergétique, poli-
tique des transports (tarifs), révision de la loi
forestière, répartition des tâches Confédéra-
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tion/Cantons, crédits d'investissement en
région de montagne, programme gouverne-
mental et plan financier 1984—1987, compta-
bilité d'entreprise, etc. Chaque étude a été
confiée à l'un des membres de cette confé-
rence, avec mission de s'entourer de collabo-
rateurs et de proposer des solutions.

En somme, c'est une espèce de résurgence
de la Commission de politique forestière que
nous avions créée il y a 15 ans, mais appliquée
à des questions financières avant tout.

Pour assurer et surveiller la bonne marche
de tous ces travaux dispersés, il a été créé
un groupe de coordination, placé sous la pré-
sidence de M. l'ancien conseiller national
Louis Rippstein, appuyé par M. le Prof. B.

Bittig, comme secrétaire. Le comité a désigné
Anton Briilhart, pour représenter la Société
forestière suisse au sein de ce groupe de
coordination.

J. 7. Reg/s/re WW/ograpA/ç«« <7« yourna//oresf/er
sw/sse

M. le Dr Ernst Krebs a offert gracieuse-
ment ses services pour faire avancer les tra-
vaux et les conduire à bonne fin. Nous lui
sommes extrêmement obligés de sa précieuse
collaboration.

4. Activités du comité

4.7. Le comité de la Société forestière
suisse a siégé huit fois depuis notre dernière
assemblée générale de Sarnen:
— le 22 octobre 1981, à Olten,
— le 7 décembre 1981, à Zürich,
— le 25 janvier 1982, à Zürich,
— le 27 février 1982, à Zürich,
— le 7 avril 1982, à Olten,
— le 25 juin 1982, à Olten,
— le 27 juillet 1982, à Lucens,
— le 16 septembre 1982, à Lucens.

Nos principaux travaux vous sont connus
puisqu'ils vous sont régulièrement exposés
dans les résumés des procès-verbaux de sé-
ances publiés par notre revue.

4.2. Rappelons que nous avons été appelés
à répondre à cinq consultations:
— loi fédérale sur les chemins piétons et de

randonnées pédestres,
— loi fédérale sur les subventions,
— règlement fédéral d'apprentissage des

forestiers-bûcherons,
— règlement des honoraires des ingénieurs

forestiers S.I.A.,

— conception pour une nouvelle statistique
fédérale des superficies.

Chaque fois, l'un des membres du comité
a présenté une étude et préparé une réponse.

4.2. Nous étudions actuellement le texte
de la nouvelle répartition des tâches entre la
Confédération et les Cantons. Deux pro-
blêmes ont retenu particulièrement notre
attention:
— la nouvelle répartition des responsabilités

et des prises de décisions en matière de
défrichement,

— la nouvelle répartition des tâches et des
charges financières en matière de forma-
tion professionnelle et d'organisation ad-

ministrative, sur les quatre niveaux:
— des simples bûcherons sans forma-

tion et des propriétaires forestiers
bûcherons,

— des forestiers-bûcherons qualifiés
(C.F.C./E.P.Z.) et des apprentis,

— des gardes forestiers,
— des ingénieurs forestiers.

4.4. Nous avons élaboré le règlement in-
terne de la commission permanente des pu-
blications de la S.F.S./S.F.V., passé contrat
avec la Maison Bühler Druck A.G. pour l'im-
pression de notre revue, et approuvé les di-
rectives établies par le rédacteur à l'intention
des auteurs d'articles.

4.5. Nous avons enfin procédé à la dissolu-
tion de la Commission de politique forestière
et de la Commission pour la révision des di-
rectives concernant l'estimation des forêts et
des dommages causés à ces dernières.

5. Commissions spéciales

5.7. Com/n/'ss/'on (tes puè/icat/ons

Outre la négociation du contrat d'impres-
sion et la préparation du règlement interne
de la commission déjà mentionnée, celle-ci
s'est attelée à la mise au point des directives
de rédaction. Ce texte quelque peu rébarbatif
a pour but de limiter les coûteux travaux de
correction. Ceci est d'autant plus nécessaire
que, pour juguler la forte hausse intervenue
dans la branche de l'imprimerie, nous devons
nous charger d'une part plus grande dans la

préparation des textes. Ce surcroît de travail
n'a pu être pris en charge que grâce à la mise
à disposition, par l'EPFZ, du rédacteur et de

son assistante. Le travail de ces deux per-
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sonnes, M. le Professeur Eiberle et Melle
Louis, mérite la reconnaissance de tous. La
Commission va régler sous peu diverses
questions relatives aux «suppléments», afin
d'enrayer les tendances à la dispersion qui se

sont développées depuis plusieurs années.
Dispersion dans la ligne thématique aussi
bien que... dans la localisation des stocks. Pro-
chainement, la Commission va s'adonner à

un exercice de réflexion sur le contenu géné-
ral de notre journal.

Sur le plan financier, la hausse, même con-
tenue, des tarifs d'impression, nous a con-
duits à proposer une adaptation des prix d'à-
bonnement (voir le rapport du caissier).
(Rapport de Didier Roches, président.)

5.2. Comtmssiort rfe râ/act/o« rfa Loanta/ La
Forêt

Nous recevons régulièrement le rapport
annuel, les comptes et le budget élaborés par
cette commission présidée par M. Jacques de
Kalbermatten.

Nous ne pouvons que féliciter ses mem-
bres pour la qualité du travail qu'ils fournis-
sent. Quant aux prestations du rédacteur
G.-H. Bornand, elles suscitent la plus vive
admiration.

5. J. Comm/s-s/ort pour /es c/égâts rfûs au gt'6/er

Dès que la nouvelle formulation de la loi
fédérale sur la chasse sera soumise à consulta-
tion, nous en confierons l'examen à cette
commission présidée par Martin Rieder.

5.L. Cowui/ss/on de po//U</ue/orest/ère

Constatant que cette commission a cessé

toute activité depuis près de dix ans, que plu-
sieurs de ses membres sont décédés, que
d'autres sont désormais à la retraite, enfin
qu'il est difficile d'envisager la refonte de
textes devenus partiellement inactuels, le
comité de la Société forestière suisse, après
en avoir préalablement informé le Dr Her-
mann Tromp, a décidé de dissoudre la Com-
mission de politique forestière créée le
février 1967.

Tous les membres encore en vie ont reçu
une lettre personnelle les remerciant très cha-
leureusement pour le grand travail accompli
jadis et pour l'engagement désintéressé dont
chacun a fait preuve. Nous n'avons pas
manqué de leur exprimer nos regrets pour le
résultat assez décevant auquel tant d'efforts
ont abouti. Inutile de revenir sur des souve-
nirs amers.

5.5. Commission powr /a révision des directives
concernant /'est/mat/on des /orêts et des

dommages caasés à ces dernières

Créée au début de 1979, cette commission
spéciale avait été placée sous l'énergique pré-
sidence d'Erwin Wullschleger et comprenait,
à côté de celui-ci Heinz Balsiger, Jean-
Bernard Chappuis, Linus Gemperli et Otto
Schoch. Avec la collaboration de Gotthard
Bloetzer, Jean-Paul Gavillet et Jean-Paul
Graf, elle avait terminé ses travaux au prin-
temps 1981 déjà; malheureusement, la traduc-
tion en français, assumée par J.-B. Chappuis,
a été beaucoup retardée par surcharge de tra-
vail et, comme il avait été décidé de publier
ces directives en un seul volume allemand/
français, la mise sous presse a dû un peu at-
tendre. Enfin, tout est achevé et nous pou-
vons désormais acquérir cet ouvrage indis-
pensable.

Le comité de la S.F.S./S.F.V. a donc décidé
de dissoudre cette commission spéciale, non
sans remercier et féliciter ses membres et col-
laborateurs pour l'excellence et la diligence
de leurs travaux. Il est très rare de pouvoir
bénéficier de collaborateurs aussi dévoués et
efficaces; ils méritent notre profonde recon-
naissance et nos applaudissements.

6. Journal forestier suisse

Voici une année déjà que nous avons le
plaisir de travailler avec notre nouveau rédac-
teur, le Dr Kurt Eiberle. Son rapport figure
dans le présent envoi. Au nom du comité et
de tous les membres de la Société forestière
suisse, je lui exprime notre pleine satisfaction
pour son activité, nos félicitations pour son
efficacité et son savoir-faire, et notre grati-
tude pour sa constante amabilité, son dévoue-
ment et son esprit de collaboration.

7. Conclusions

La lecture de ce rapport vous aura prouvé
que nous avons beaucoup de travail devant
nous pour l'exercice à venir, mais je ne res-
sens nulle angoisse. Car vous m'avez pourvu
d'une équipe de collaborateurs — formant le
comité — extraordinairement dévouée, al-
lante et engagée. Rarement président s'est vu
si bien entouré, je vous en suis à tous infini-
ment reconnaissant.

Je ne vais pas ici dire ma gratitude à chacun
d'eux: j'espère que je la leur témoigne assez
ouvertement, et si d'aventure mon estime

1091



n'est pas suffisamment marquée, qu'ils veuil-
lent pardonner ma timidité. Du fond du

cœur, je leur dis aux six ensemble le plus cha-

leureux merci.
A ces remerciements, je joins ceux quej'a-

dresse à nos chères collaboratrices Mademoi-
selle Rosemarie Louis et Madame Marianne
Bühler, sans l'aide desquelles nous serions
bien démunis. Puissent-elles nous conserver
leur fidélité de longues années encore.

Enfin, j'adresse à tous les membres de la

Société forestière suisse mes plus cordiaux
messages.

Neuchâtel, le 20 août 1982

Société forestière suisse
Le président

Fronfo/s Sore/

Schweizerische Zeitschrift für Forstwesen
Journal forestier suisse

Bericht des Redaktors

Periode: 1. Juli 1981 bis 30. Juni 1982

Der anlässlich der Jahresversammlung in
Samen neu gewählte Redaktor übernahm die
redaktionellen Arbeiten am 1. Oktober 1981;

vor diesem Zeitpunkt wurde die Schweize-
rische Zeitschrift für Forstwesen noch voll-
umfänglich durch die Redaktionskommission
betreut. Im Berichtsjahr erreichte der Um-
fang der Zeitschrift insgesamt 1161 Seiten und
überstieg damit nur unwesentlich den Rah-
men der letzten Jahrgänge.

Als Folge einer allgemeinen Teuerung im
Druckereigewerbe musste leider ab 1. Januar
1982 eine bedeutende Druckkostenerhöhung
in Kauf genommen werden. Diese wäre noch
höher ausgefallen, wenn nicht die Redaktion
durch die Übernahme der drucktechnischen
Vorbereitung der Manuskripte eine wesent-
liehe Mehrbelastung auf sich genommen
hätte. Der Redaktor ersucht deshalb alle Au-
toren um Verständnis dafür, dass auch sie
durch die Einhaltung der redaktionellen
Richtlinien und durch vermehrte Korrektu-
ren zur Mithilfe für Kosteneinsparungen her-
angezogen werden müssen.

Ausserordentlich erfreulich war im Be-
richtsjahr die aktive Mitarbeit der forstlichen
Praxis, von der eine grosse Zahl von Publika-
tionen eingegangen ist. Dafür möchte sich
der Redaktor ausdrücklich bedanken. Sein
Dank gilt aber auch den zahlreichen Kollegen
des Instituts für Wald- und Holzforschung an
der ETH Zürich und an der Eidgenössischen

Anstalt für das forstliche Versuchswesen in
Birmensdorf, die ihn vorbehaltlos und unei-
gennützig bei der Abfassung der Buchbe-
sprechungen, bei der Zeitschriften-Rund-
schau, bei Übersetzungen und Korrekturen
unterstützten. Wesentliche Hilfe erhielt der
Redaktor in verdankenswerter Weise aber
auch durch die Schweizerische Arbeitsge-
meinschaft für den Wald, von den Organisa-
toren der Dreiländerholztagung sowie vom
Schweizerischen Arbeitskreis für Forstein-
richtung (SAFE). Sie alle haben uns be-
reitwillig zahlreiche Vortragstexte für die Pu-
blikation zur Verfügung gestellt.

Die Publikationenkommission (PK) trat
am 18. Januar 1982 zu ihrer ersten Sitzung zu-
sammen. Sie behandelte abschliessend das

Pflichtenheft dieser Kommission und führte
die Verhandlungen über die Druckkosten-
erhöhung und einen 3-Jahres-Vertrag mit
der Firma Bühler Druck AG in Zürich. Aus-
serdem traf sie Vorbereitungen für Rieht-
linien und einen Vertrag, welche die Heraus-
gäbe von Beiheften regeln sollen.

Die Publikationenkommission umfasst
zurzeit die folgenden Mitglieder:
D. Roches (Präsident)
Dr. H. Keller
Prof. Dr. K. Eiberle (Redaktor)
R. Louis (PK-Sekretariat)

30. Juni 1982 K. £7Z>erfe
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Arbeitsgemeinschaft für den Wald

Tätigkeitsbericht 1981/82

Die AfW hatte im Berichtsjahr gesamt-
schweizerisch keine besonderen Aufgaben
zu bearbeiten. Der Geschäftsführer behan-
delte neben zahlreichen Anfragen vor allem
eine Stellungnahme zum Vogelschutzkonzept
des Landeskomitees für Vogelschutz.

Die Referate und Exkursionsberichte der
im Juni 1981 in Yverdon durchgeführten Ta-
gung «Spannungsfeld Waldwirtschaft/Natur-
schütz» wurden in der Schweizerischen Zeit-
schrift für Forstwesen Nr. 1/1982 publiziert.
Davon wurden 400 Separata erstellt und
durch den Schweizerischen Bund für Natur-
schütz finanziert.

Jene Tagung führte zu folgenden Erkennt-
nissen:
a) Das Gespräch zwischen den interessier-

ten Kreisen ist weiterzuführen. Die AfW
hat im November 1981 dem BFF vorge-
schlagen, das weitere Vorgehen mit den
in Frage kommenden Organisationen
und Ämtern zu beraten.

b) Eine naturnahe Waldnutzung, wie sie

zur Erfüllung der vielfältigen Waldaufga-
ben unerlässlich ist, setzt die Regelung
der Wildfrage voraus. Der Ausschuss be-
schloss, dieses zentrale Problem mög-
liehst bald aufzugreifen.

Bereits am 3./4. Juni 1982 führte die
AfW in Bad Ragaz eine Tagung «Konflikte
naturgemässe Waldwirtschaft/Wildbestand»
durch. Am 3. Juni sprachen vier Referenten
aus der Sicht Waldbau, Patent- und Revier-
jagd und Wildbiologie zum Thema. An ei-
nem Tischgespräch unter Leitung des Präsi-
denten, Nationalrat Dr. Konrad Basler,
gaben 7 Mitwirkende (Waldbau, Jägerschaft,
Naturschutz, Waldbesitz, Jagdrecht, Jagdver-
waltung) kurze Voten ab, um nachher auf be-
sondere Fragen einzutreten. Zum Schluss
fasste Dr. F.H. Schwarzenbach, EAFV Bir-
mensdorf, die ganze Problematik zusammen.
Am 4. Juni fand eine Begehung von Waldge-
bieten in Malans und Maienfeld unter Lei-
tung des bündnerischen Forstdienstes und

verschiedener Vertreter (Waldbesitzer, Ja-
gerschaft, Wildbiologie) statt. Die Tagung
wurde in hervorragender Weise vorab durch
die Kollegen Forstadjunkt H. Nold und Kreis-
förster A. Buchli vorbereitet.

Für diese Tagung wurden 1400 Einladun-
gen verschickt. Der Anlass wurde auch be-
kanntgegeben in: Schweizerische Zeitschrift
für Forstwesen, Schweizer Förster, Lehrer-
zeitung, Schweizer Naturschutz, Natur +
Mensch, Wald + Holz, Schweiz. Jagdzei-
tung, Schweizerjäger und Diana. Gemäss der
Teilnehmerliste haben rund 110 Personen
teilgenommen. Da die schweizerischen Jagd-
verbände ihre Mitwirkung ablehnten, war
die Jägerschaft leider zu schwach vertreten.

Während in gewissen Gebieten eine erfreu-
liehe Bereitschaft zwischen Förstern und
Jägern zur Zusammenarbeit besteht, sind an-
derseits in sehr vielen Gebieten die Fronten
verhärtet. Die Bemühungen zur Lösung der
Wildfrage dürfen aber nicht versanden. Der
Ausschuss der AfW wird beraten, wie das
Problem weiter verfolgt werden soll, die Be-

grenzung der Wildschäden sowohl im Hügel-
land wie in den Berggebieten dürfte heute
das grösste waldbauliche Problem darstellen.

Die Kurzreferate, Gesprächsvoten und Ex-
kursionsberichte werden im Laufe des Jahres
1982 in der Schweizerischen Zeitschrift für
Forstwesen publiziert.

Der Schweizerische Bund für Naturschutz
und die Brunettestiftung für Naturschutz
haben Beiträge an die Tagungskosten ge-
währt, die herzlich verdankt werden. Der
Ausschuss dankt auch den Referenten und
weiteren Mitwirkenden für ihren Einsatz und
der Forstwirtschaftlichen Zentralstelle Solo-
thurn für die administrative Mithilfe.

Winterthur, Juni 1982

Der Geschäftsführer der AfW
£Vnsr

1093



I III II I I I I

_ p ööööööooo3 O OOOOOOOOO-< "O oooomoooo
£0

I I I

Ö Ö Öo o oo o o
OO (N

oo

»V)

JN

OH

c

4?
s

05

I I I

Soc!pooo «v>

vo m
NO NO

I I I I I I

000000p o © © o oo o o o o o
OO IV) O ^ OOv fN iV) t}- — NO

©
•V)
*")

ooo

fN
00

M
00

a

<n
oo

oo
SP

°o
00
*>)

IV) Ö OO I

m OO OO I I

iV) CN ON Ö m O ^IV) (N X (T) fN <N
no *v) oo i— t— o o

I I I I

© ©mooNO ON ON

C
UJ

JO O IV)
p OO <N

d co I—*

oo on oo
<N m oo

Jo r— oo o o I

p fN OO IV) On I

fN IV) 0\ IV) d O^ -H OO ON fN -H> NO OO NO -« -H
p no © m ^^ (N (N rf - h-

©
Pu

c
©

©
s

4=
o

3
<

I I I I I I I I I

öoööööoooOOOOOOOOOOOOOOOOOO
ivmiv)fNniV)'-i'V)fn

©©©

I I I

oddo o oo o o
O O fN
r-

©
*V)
<N

s
CQ

I I I

poopoo<© © ©
oo iv) m
NO NO

I I I I I I

g ö o d o ög o o o o oo o o o o o

ee
•-5

<•*)

I

^5

E^g
x:

si-e N>—,

.5 :co
PJ -C

2£ © »> •00 00 0)

gï'CQ.3
I. U :3 ^
£ £ 'SCQ (U C _- -O 3 3».ScS
'5 3« 2
E '-5 ~ -S

O N
§ G-* CO

G —

c S
g o
C Q.

2 Q
cO
Oû >
So
Q c"

- ©
G C
© o

c E

: © o co
'c/5 G
M) N-i

©
E :SS

E o.o ©

c
co ©
C oû
© :co

:3 C
X)
© Oû
O c

3
E S
2 £3 r/s
©

>— s—i N«l " w ni —' vu» 3 »C

SSN>Û^CQ^D^co<0
oû
— f—" (N •—ifNm^O"iV)NOf^OOON

co

CO (y
ÇO £

£ E
C £Q C
E 2
© (U

c >
o »

X) -?

^ Jt: G

ä x: c t:

c N
0) • C/5

© Ü ©
'© £

r J »
© x: Jr

t/5 o ,0
_ ot d<

O CM
> CO

_
CO <u <*- © N

CO

0Û •

ds N ^
2 « =2 >© •* +- >
2 u '5 O£ > 03 CO

C 'C
SO
o C

•© ©
CO c^ _o

s «3 ^CU 3=
a> §g£
0Û c'© CO

© 0Û
.SP 2

£ «O ca

^(Nmrfiv^fNmM fN (N fN (N -H
fN fN (N

-J ©

1094



Vermögensrechnung des Schweizerischen Forstvereins

Kermögensbesraad am 30. 6. 7932

Postcheck Fr. 37 541.17

Depositenkonto Fr. 25 748.—

Anlageheft Fr. 43 942.70

Obligationen Fr. 33 000.—

Mobiliar Fr. 1.- Fr. 140 232.87

(Davon sind Rückstellungen für Gesamtregister 17 000. —

KermögensiesM/trf am 30. 6. 793/ Fr. 707 3/3.30

Vermögenszunahme pro 1981/82 Fr. 32 414.57

Reisefonds de Morsier des Schweizerischen Forstvereins
Betriebsrechnung 1. 7.1981 bis 30. 6.1982

31 Zinsen (netto)
32 Einlagen

311 Reisebeitrag (1)
312 Bankspesen

Mehreinnahmen

Fmaaftmen
Fr. 2 755.75

Fr. 2 755.75

Vermögensrechnung

Fr. 1 100.-
Fr. 36.30

Fr. 1 619.45

Fr. 2 755.75

Fermögensiesronrf am 30. 6. 32

Sparheft
Anlageheft
Obligationen

Fr. 10 494.50
Fr. 3 851.45
Fr. 30 000.-

Fermö^ensbes/anrf am 30. 6. 33:

Vermögenszunahme pro 1981/82

Fr. 44 345.95

Fr. 42 726.50

Fr. 1 619.45
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Comptes annuels de la Société forestière suisse 1981/82

Rapport des contrôleurs des comptes

En exécution du mandat que nous a confié
l'assemblée générale de la Société forestière
suisse, nous avons révisé les comptes de l'ex-
ercice 1981/82 ainsi que ceux du Fonds de
Morsier. Sur la base de pointages systémati-
ques, nous avons constaté l'absolue concor-
dance entre les pièces comptables et les
livres. Nous avons reconnu l'exactitude et la
bonne tenue des opérations comptablee.

La fortune de la Société au 30 juin 1982
ainsi que celle du Fonds de Morsier corres-

pondent à l'état des titres et aux avoirs en
compte à cette date.

Nous proposons donc à l'assemblée d'ac-
cepter les comptes bouclés au 30juin 1982

avec remerciements au caissier M. W. Giss et
à Mme M. Bühler, comptable.

Zürich, 9 juillet 1982

Les contrôleurs des comptes:
L. Fa/ron M. FmcAs

Bericht zur Rechnung und zum Budget

Ao/Wo Rec/rwung /9W/S2 Swrfeer /9S2/SJ

1 Prognose erfüllt

2 Verrechnungssteuerrückerstattung von 2 Jahren
113/22 Effektive Kostendeckung im Publikationswesen
114 1000.—für Stelleninformation
116 Druckkosten der Einladungen zur GV 1982

von Fr. 2500.— bereits bezahlt und verbucht.
Effektive Kosten im Vereinsjahr 1981/82

nur Fr. 5500.—
118 Forstlicher Informationsdienst

belastet den Forstverein nicht

21 Abonnentenzahl Inland 220 / Ausland 175

22 Vergleiche 113

23 Gebühreneinnahmen für 13 Monate und
Gebührenerhöhung

24/212 Beiheft «Richtlinien für die Schätzung von Wald
und Waldschäden» konnte im Rechnungsjahr
wegen Verzögerung bei der Übersetzungsarbeit
nicht erscheinen.

25 Verzögerter Eingang
Bundesbeitrag 1981 Fr. 18 000.—
Beiträge 1982: Bund Fr. 18 000.—

Kantone Fr. 7 110.—
Selbsthilfefonds Fr. 22 000.—

Wald- und Holzforschung Fr. 12 000.—
211 Druckkostenerhöhung ab 1. 1.1982 wirksam,

mit 1160 Textseiten grösserer Umfang.

212 Vergleiche 24

Beiträge unverändert
Fr. 70.-/30.-

dito

Beitrag an Weiterbildungskurs für
junge Forstingenieure mit SIA und
Seminar «Wald und Gesellschaft»
Abonnementserhöhung um Fr. 4.—
auf Fr. 60.-/80.-
Vergleiche 113

Gebühren bleiben unverändert,
aber nur 12 Monatsbeträge
Herausgabe der «Richtlinien ...»

Separata werden neu durch die
Druckerei in Rechnung gestellt.
Erwartete Beitragshöhe
im bisherigen Rahmen.

Druckkostenerhöhung für ganzen
Jahrgang. Geplanter Umfang:
1100 Textseiten
Abzüglich Kosten für Separata
Vergleiche 24

Arbeit am Gesamtregister
rund 3000.—
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Die Rec/wnng Z95//52 fiel vor allem wegen
dem verzögerten Eingang des vorjährigen
Bundesbeitrages, der Nichtbenutzung des
FID-Kredites und der Verschiebung bei der
Herausgabe der Schätzungsrichtlinien so gut
aus. Zusätzlich brachte die Erhöhung der In-
seratgebühren einen erheblichen Mehrertrag.

Aus dem Äeise/bnrfs cfe Mors/er wurde ein
Beitrag ausbezahlt und eine zweiter von Fr.
1500.— zugesichert, welcher bei Ablieferung
des Berichtes an die Zeitschrift ausbezahlt
wird.

yf «rrage an //auprvmantm/ang

— Beibehalten der Mitgliederbeiträge (Fr.
70.-/30.-)

— Unterstützung des Weiterbildungskurses
für junge Forstingenieure (Fr. 4000.—)
und Seminar «Wald und Gesellschaft»
(Fr. 2000.-), Konto 118

— Genehmigung des Budgets 1982/83

Zug, 29. Juli 1982

Der Kassier:

Stiftung Hilfskasse für Schweizerische Forstingenieure
und deren Familienangehörige

Jahresbericht 1981

Im Jahre 1981 musste unsere Stiftung Die beiden Fonds unserer Hilfskasse wei-
keine neuen Fälle behandein, und es waren sen Ende Jahr den folgenden Stand auf:
auch keine Unterstützungsbeiträge auszu-
zahlen.

/////sfcasse Fonds Custer 7ota/

Vermögen am 1. 1.81 150 757.45 37 614.35 188 371.80
Einnahmen 1981 6 809.10 1 786.70 8 595.80
Ausgaben 1981 1 940.80 —1 940.80

Vermögensvermehrung 1981 4 868.30 1 786.70 6 655.—

Vermögen am 31. 12. 1981 155 625.75 39401.05 195 026.80

Die Einnahmen bestehen aus zwei Spen-
den, den Zinsen und der Rückerstattung der
Verrechnungssteuer.

Die Auslagen umfassen die Bank- und
PC-Spesen, die Verrechnungssteuer pro 1981

und die Auslagen des Stiftungsrates.
Die von Kantonsoberförster Werner Giss

geführte Rechnung wurde von den Rech-
nungsrevisoren M. Rieder und M. Fuchs ge-
prüft und in Ordnung befunden. Die ein-
wandfreie Erstellung der Rechnung verdan-
ken wir Herrn Giss bestens.

Die der Stiftung heute zur Verfügung ste-
henden Mittel erlauben bei Notfällen eine
wirksame Hilfeleistung. Um diese Hilfe auch

wirklich leisten zu können, sind wir auf die
Mitarbeit der Mitglieder des Schweizerischen
Forstvereins angewiesen. Helfen können wir
nur dann, wenn wir über Notlagen von Kolle-
gen orientiert werden. Alle Mitteilungen
werden mit absoluter Diskretion behandelt.

Allen Gönnern unserer Stiftung, die im
vergangenen Jahr unsere Arbeit unterstützt
haben, danken wir herzlich.

Glarus, September 1982

Für den Stiftungsrat
Der Präsident: //. Opp//ger
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Rechnung 1981

der Stiftung «Hilfskasse für Schweizerische Forstingenieure
und deren Familienangehörigen» mit Sitz in Zürich

Betriebsrechnung 1981

Spenden (2)
Zinsererträge brutto
Verrechungssteuer: Rückerstattung

Steuer
Bank- und PC-Gebühren
Spesen Stiftungsrat
Unterstützungen

Mehreinnahmen

Fr. 130.-
Fr. 5 224.30
Fr. 1 454.80

Fr. 1 828.60
Fr. 38.40
Fr. 73.80
Fr.

Fr. 4 868.30

Fr. 6 809.10 Fr. 6 809.10

Vermögensrechnung

FerwôgensèesWnd um 77. /2. 79S7:

Postcheck Fr. 1 107.25
Sparheft Fr. 87 518.50
Wertschriften (nominal) Fr. 67 000.— Fr. 155 625.75

Vermögensbestand am 31. 12.1980 Fr. 150 757.45

Vermögensmehrung pro 1981 Fr. 4 868.30

Hünenberg, 17. Januar 1982

Der Kassier:
IF. G/ss

Bericht der Rechnungsrevisoren
für das Rechnungsjahr 1981

Die Rechnung der Hilfskasse wurde von Wir beantragen der Generalversammlung
den Unterzeichneten eingesehen und geprüft. des Schweizerischen Forstvereins Genehmi-
Die Belege wurden mit der Buchhaltung ver- gung der Rechnung und Décharge des

glichen. Die ausgewiesenen Werttitel sind Kassiers,
vorhanden.

Einsiedeln und Herdern, 26. Januar 1982
Die von Kassier W. Giss sauber geführte Die Rechnungsrevisoren:

Rechnung 1981 wurde in Ordnung befunden. A/. Fi/cAs AF R/eder
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Procès-verbal de l'assemblée générale de la Société forestière suisse,
jeudi 16 septembre 1982, en la Grande Salle de Lucens, canton de Vaud.

Ordre duyour:

1. Ouverture par le président,
2. Désignation du secrétaire de l'assemblée

générale et des scrutateurs,
3. Rapports annuels,
4. Comptes 1981/82 et rapport des vérifica-

teurs des comptes,
5. Budget 1982/83 et cotisations,
6. Rapport sur le Fonds de secours,
7. Nomination d'un membre d'honneur,
8. Désignation du lieu de l'assemblée de

1983,
9. Propositions individuelles et divers.

/. Ouverture pur /e prés/dent:

Après avoir ouvert officiellement la
139ème assemblée générale de la Société fo-
restière suisse, le président F. Borel remercie
nos camarades vaudois et leur beau pays
pour leur hospitalité. Il salue ensuite globale-
ment les différentes personnalités de la fores-
terie suisse et étrangère; il souhaite la bienve-
nue à M. le Dr M. de Coulon et à ses collabo-
rateurs de l'Office fédéral des forêts, aux
trois membres d'honneur de la société, MM.
le Dr E. Krebs, Dr E. Rieben et prof. H. Leib-
undgut, au président de l'Association suisse
des forestiers, J. Niederberger, aux représen-
tants du corps enseignant de l'E.P.F.Z., MM.
les prof. J.-P. Schütz et B. Bittig, à M. Ch.
Feldmann, de l'Office forestier central, et à

M. W. Gayler de la Communauté allemande
pour une sylviculture proche de l'état naturel.
F. Borel souligne et salue la présence de trois
collègues chinois, MM. prof X. Tsao, Th.
Zhu et F. Jiang, accompagnés d'un représen-
tant de l'I.F.R.F.

Cette année, l'assemblée générale a lieu en
début d'après-midi pour ne pas entraver le
déroulement de la table ronde vouée aux
liens entre les forestiers et la protection de la
nature et du paysage, animée par le Dr. F.H.
Schwarzenbach de l'I.F.R.F.

L'ordre du jour est accepté sans discussion.

2. Désignât/on du secréra/re de /'assemi/ée

généra/e er t/es scruta/cars

Les scrutateurs, F. Gauchat, J.-P. Farron,
B. Wyss, F. Gaillard et G. Viglezio, désignés
spontanément par le président, ainsi que R.

Beer comme secrétaire de l'assemblée géné-
raie, sont acceptés à l'unanimité par l'as-
semblée.

3. Rapports armue/s:

Les membres de la Société ont reçu les dif-
férents rapports dès le mois d'août. On peut
donc renoncer à leur lecture et s'en tenir à

quelques remarques intéressantes.
L'assemblée honore les membres décédés

au cours de l'année par une minute de
silence.

F. Borel a le plaisir d'annoncer la création
tant attendue d'un Office d'information fo-
restière. Le 31 août 1982, la commission de
nomination en a élu le directeur en la per-
sonne de B. Annen de Steinen SZ, ingénieur
forestier E.P.F.Z. de la volée 1975.

Le président rappelle combien la S.F.S. est
sollicitée pour l'examen de projets, de lois
et de règlements (chemins piétons, subven-
fions, etc.) et quel honneur ces consultations
autorisées représentent pour le prestige de
notre Société.

Le rédacteur du Journal forestier suisse, le
prof. K. Eiberle, relève la hausse des frais
d'impression. Pour la juguler, on a supprimé
la correction à l'imprimerie et il faudra peut-
être prendre en compte quelques fautes de
frappe supplémentaires. K. Eiberle invite
tous les praticiens à participer à la rédaction
d'articles pour le journal, tout en les priant
d'expédier des manuscrits propres. Le rapport
de la Communauté de travail pour la forêt est
également évoqué. Personne ne tient à s'ex-
primer au sujet de ces différents rapports,
tous publiés dans le présent numéro de ce
Journal et ils sont acceptés à l'unanimité.

4. Comptes 7957/ 32 et rapport (tes véri/lcateara
des comptes

Le rapport des comptes est publié ci-dessus.
Le caissier, W. Giss, commente brièvement
son rapport: en souriant, il peut annoncer un
bénéfice de Fr. 34 000. — dû essentiellement
au retard bénéfique de différents versements.
Les vérificateurs, L. Farron et M. Fuchs, con-
firment ensuite l'exactitude et la bonne te-
nue des opérations comptables. A l'unanimité
l'assemblée accepte le rapport de W. Giss en
le remerciant vivement pour son excellent
travail.

J. Badger 7932/33 er corr'sar/orrs:

Le montant des cotisations restera inchan-
gé. Comme l'Office d'information forestière
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n'est pas à la charge de la S.F.S., le comité
propose, en contre-partie, de soutenir finan-
cièrement le cours de perfectionnement pour
jeunes ingénieurs forestiers ainsi que le sémi-
naire «Forêt et Société humaine».

Le budget est accepté à l'unanimité. Le pré-
sident remercie l'assemblée pour la confiance
qu'elle porte au comité et au caissier.

6. .Rapport sur /a Rondat/on rte secours:

Cette fondation fête ses 30 ans d'existence.
Son but est d'apporter une aide financière
aux familles d'ingénieurs forestiers en diffi-
culté. H. Oppliger rapporte que la fondation
n'a pas été sollicitée cette année, qu'elle a par
contre bénéficié de deux généreux dons. Le
rapport est également publié dans le présent
fascicule.

7. iVommaf/o« </'«« memfee </'/io««cur:

En abordant ce point de l'ordre du jour, F.
Borel précise que l'honorariat est un titre dé-
cerné avec rareté: la Société forestière suisse
ne compte actuellement que trois membres
d'honneur.

Au nom du comité, J. Kubat propose à l'as-
semblée d'élire un nouveau membre d'hon-
neur en la personne d'Erwin Wullschleger.
Dans son allocution, publiée in extenso dans
ce journal, J. Kubat retrace la brillante car-
rière d'Erwin Wullschleger. Travaillant pour
le canton d'Argovie entre 1943 et 1972, il a

successivement occupé les fonctions d'ad-
joint, d'inspecteur d'arrondissement et finale-
ment d'inspecteur cantonal. En 1972, il fut
appelé à l'I.F.R.F. pour mettre sur pied Fin-
ventaire forestier national. Il occupera même
le poste de vice-directeur dès 1978. Les nom-
breuses publications dont il est l'auteur reflè-
tent l'horizon de ses vastes connaissances:
histoire des forêts, géologie et minéralogie
du Jura, etc. Il présida encore la commission
chargée de la dernière révision des directives
concernant l'estimation des forêts et des
dégâts causés à ces dernières.

Après avoir entendu cet exposé, l'assem-
blée acclame chaleureusement son nouveau
membre d'honneur.

S. Désignât/on </« feu fe / usse/né/ée fe /9Si:
B. Rageth, inspecteur cantonal des forêts,

invite la société, au nom du Conseiller d'Etat

Dr D. Cadruvi, à tenir son congrès de 1983
à Davos. Il est vivement applaudi et tout
le monde se réjouit de se retrouver le 15

septembre 1983 au «Kongresszentrum» de
Davos.

F. Borel profite de cette occasion pour
aborder la question des assemblées à venir.
Comme l'I.F.R.F. fêtera son centenaire en
1985, il serait judicieux de siéger à Birmens-
dorf cette année-là. Le Dr W. Bosshard, di-
recteur de l'I.F.R.F., abonde dans ce sens et
nous recevra pour un jour; le canton de Zu-
rich dirigera le congrès pendant les deux
jours suivants. D'après le tournus régulier,
c'est le canton d'Uri, ou celui de Schaffhouse,
qui devrait organiser le congrès de 1984.

Pourtant, pour éviter une certaine monoto-
nie, le comité avait pensé au nouveau canton
du Jura. Ce dernier se sent trop jeune pour as-
surer cette tâche et demande encore quelques
années de répit.

Aussi le comité propose-t-il de tenir un
congrès à l'étranger, en Italie du Nord (Ty-
roi, Vallée d'Aoste), par exemple. A. Studer
s'oppose à cette idée car l'un des buts de l'as-
semblée est justement de visiter les diverses
contrées de notre pays. Il préférerait l'un des
deux cantons prévus initialement. La proposi-
tion de siéger à l'étranger est soumise au
vote et l'assemblée l'accepte par 66 voix
contre 54. Pour l'année prochaine, le comité
se chargera d'établir un rapport détaillé sur la

question.

9. Rropos/'hons /«rfmrfwefes et divers:

La seule proposition individuelle émane de
W. Pleines et concerne l'activité de la Société
forestière suisse. F. Borel le prie d'exposer
plus précisément ses revendications. W.
Pleines suggère de créer un groupe de travail
pour approfondir certains problèmes actuels
de la foresterie helvétique: la crise qui guette
l'économie forestière et l'industrie du bois, la

situation alarmante de l'emploi des ingé-
nieurs forestiers, la révision de la loi fores-
tière, l'information forestière (cette rubrique
a enfin trouvé une réponse avec l'O.I.F.), etc.
Cette commission de travail groupera 3 à 5

personnes qui établiront, pour la prochaine
assemblée générale, un rapport sur ces diffé-
rentes questions. W. Pleines souhaite égale-
ment voir de nouvelles têtes dans la composi-
tion de ce groupe. En fait, il souhaite surtout
que le travail d'une telle commission apporte
de nouvelles bases à cette centenaire qu'est la

Société.

1100



De l'avis du comité, ce programme est si

vaste qu'aucune commission ne pourrait ré-
soudre en une année toutes les questions sou-
levées. Le comité a siégé 6 à 7 fois au cours
de l'année en vouant toute son activité aux
questions administratives et aux consulta-
tions législatives. Il est absolument impen-
sable de charger davantage le comité et F.
Borel encourage la création d'un tel groupe
de travail. Son activité soulagera également
le comité. Ce dernier demande à W. Pleines
de formuler pour l'année prochaine, avec pré-
cision et de façon concise, la mission à

donner à ce nouveau groupe. Il fera aussi une
proposition nominative des membres qu'il
souhaite voir figurer dans ce groupe.

Personne ne tient à entamer une discussion
sur le sujet et le président peut clore l'assem-
blée générale avec une ponctualité toute neu-
châteloise.

Genève, le 15 octobre 1982

Le secrétaire de l'assemblée générale:
A. Scer

Antrag auf Ernennung von Erwin Wullschleger zum Ehrenmitglied

Der Vorstand des Schweizerischen Forst-
Vereins schlägt Ihnen, sehr verehrte Mitglie-
der, vor, Herrn Erwin Wullschleger die Eh-
renmitgliedschaft zu verleihen.

Erwin Wullschleger war von 1943 bis 1972

im aargauischen Forstwesen tätig, davon 9

Jahre als Adjunkt, 3 Jahre als Kreisoberför-
ster und 17 Jahre als Kantonsoberförster. Seit
1973 war er an der EAFV mit den Vorbe-
reitungen für das Landesforstinventar tätig,
ab 1978 erfüllte er die Aufgabe eines Vizedi-
rektors arf/'/rtcrim dieser Anstalt.

Als praktischer Forstmann mit einem weit-
gespannten Interessenkreis hat Erwin Wull-
schleger schon früh die wichtige Bedeutung
von historischen Gegebenheiten in unserem
Wald erkannt und hat diese mit der ihm eige-
nen beharrlichen Suche nach Zusammenhän-
gen erforscht. Seine umfangreichen Publika-
tionen zur aargauischen Forstgeschichte
zeugen von seiner Begabung, das Ergebnis

wissenschaftlicher Untersuchungen in leicht
verständlicher Art zu publizieren. Diese als
Berichte der EAFV erscheinenden Arbeiten
sind sehr aufschlussreich und nicht nur für
Förster eine Fundgrube forstgeschichtlicher
Informationen. Auch als Kenner der Geo-
logie des Aargauer Jura ist er bekannt ge-
worden. Seine Veröffentlichungen im Bereich
Geologie und Mineralogie des Juras zeugen
von seinen eingehenden Kenntnissen der
erdgeschichtlichen Entstehung seiner enge-
ren Heimat. Die sorgfältige und in kurzer
Zeitspanne erfolgte letzte Revision der
«Richtlinien für die Schätzung von Wald und
Waldschäden» wurde von einer Arbeits-
gruppe unter der Führung von Erwin Wull-
schleger geleistet; er hatte schon bei der Revi-
sion 1967/70 mitgearbeitet. Dieses Werk ist
kürzlich als Beiheft unserer Zeitschrift er-
schienen und erfreut sich grosser Wertschät-
zung.

Die forsthistorischen Arbeiten haben dank
der weiten Verbreitung der Berichte nicht
nur in Forstkreisen, sondern bei allen am
Wald Interessierten einen nachhaltigen Ein-
druck hinterlassen und tragen wesentlich zu
einem besseren Waldverständnis bei. Die
Darstellung von früheren Nutzungsformen
und Waldzuständen ermöglicht es erst, die
heutigen Waldverhältnisse besser zu verste-
hen.

Neben diesen hervorragenden fachlichen
Fähigkeiten zeigt Erwin Wullschleger dem-
jenigen, der ihn näher kennt, auch wertvolle
menschliche Eigenschaften. Engagiert in
seinen Stellungnahmen, offen aussprechend,
was er als wahr erkannt hat und auch be-
gründeten Widerspruch entgegennehmend,
ist er jedem faulen Kompromiss abhold und
kann Ungerechtigkeiten nicht dulden. Die
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starke Anteilnahme und seine ehrlichen Mei-
nungsäusserungen sind gerade für junge
Forstingenieure nicht immer bequem aber
umso wertvoller. Dabei kommen immer wie-
der seine weitgespannten Interessen und das
Erkennen von Zusammenhängen deutlich
zum Ausdruck. Dabei geht Erwin Wullschle-
ger immer von der realistischen Forderung
aus, dass Projekte und Vorstellungen aus-
fuhrbar sein sollten. Höhenflüge bremst er
vorausschauend ab und führt Gespräche und

Arbeiten wieder zurück auf den Boden der
Wirklichkeit und damit zur Ausführbarkeit.
Mit einer grosszügigen Selbstverständlichkeit
hat er sich immer wieder dem SFV für die
Mitarbeit in Arbeitsgruppen und Kommissi-
onen zur Verfügung gestellt.

Ich möchte Sie, sehr verehrte Mitglieder
des Schweizerischen Forstvereins, bitten,
Herrn Erwin Wullschleger die Ehrenmitglied-
Schaft zu verleihen und dies mit Akklamation
zu dokumentieren.

./. Xtréar

Compte-rendu de la 139ème assemblée annuelle de la Société forestière suisse,
du 16 au 18 septembre 1982 à Lucens dans le canton de Vaud.

yeurf/ /6 septemère

Le congrès forestier annuel de Lucens
réunit quelques 250 personnes.

En respectant le fameux quart d'heure vau-
dois, c'est à 14 h 30 que le président F. Borel
nous souhaite la bienvenue et ouvre l'assem-
blée à la Grande Salle de Lucens.

J.-F. Robert, chef du Service cantonal des
forêts et de la faune, prend ensuite la parole
et nous adresse également ses vœux chaleu-
reux de bienvenue. Tout en rappelant, dans
sa brève allocution, que la forêt reste fidèle à

elle-même et que les problèmes forestiers
vaudois ne diffèrent guère de ceux des autres
cantons, il souligne le rôle essentiel que tient
actuellement le forestier dans les questions
d'aménagement en général. En évcrquant les
remous écologiques et économiques de notre
époque, J.-F. Robert se plaît à rappeler le tra-
vail de longue haleine des forestiers pour
l'immuabilité et l'immobilisme apparents des
massifs boisés dans notre pays. Ces questions
seront évoquées lors de la table ronde du Dr.
F.H. Schwarzenbach.

Après cette introduction F. Borel ouvre la
séance administrative de l'assemblée; le pro-
cès-verbal de l'assemblée est publié dans ce
journal. Cette partie officielle se termine par
une pause bien méritée qui réunit les congres-
sistes autour d'un café aimablement offert
par l'Association forestière vaudoise.

Au début de la séance de travail animée
par le Dr. F.H. Schwarzenbach de l'IFRF et
portant sur l'activité forestière en faveur de
la protection de la nature et du paysage, M. le
prof. X. Tsao, de l'Institut de recherches fo-

restières et pédologiques à Shenyang adresse
quelques mots de remerciements aux fores-
tiers suisses et à leur beau pays.

Le Dr. F.H. Schwarzenbach présente en-
suite les quatre participants de la première
table ronde: O. Vogel, A. Joly, F. Gaillard et
K. Zehntner. Dans cette partie, il s'agit de
comprendre les vœux légitimes des protec-
teurs de la nature et d'analyser le point de
vue du forestier. Chaque praticien expose un
exemple pratique d'un conflit vécu avec les
milieux de la protection de la nature. Il ressort
de cette discussion que ce sont toujours les
mêmes problèmes qui sont débattus en pu-
blic (routes forestières, par exemple). Pour la
seconde table ronde, F.H. Schwarzenbach a

invité B. Bittig, I. Ceschi et J. Kubat. Ils mon-
trèrent comment on peut faire valoir le point
de vue forestier dans les discussions concer-
nant les revendications extrêmes de la protec-
tion de la nature et comment le forestier peut
par des mesures adéquates satisfaire à des
propositions justifiées. Dans ce journal, F.H.
Schwarzenbach a publié un article constituant
une synthèse des idées énoncées à l'occasion
de cette séance de travail.

Pendant cet après-midi «administratif», les
dames étaient conviées à découvrir le pays
pittoresque de la Broyé. La promenade les a

conduites jusqu'à Avenches où elles ont visi-
té la vieille ville, le site romain et le musée.

Vers 19 heures, tous les participants se sont
retrouvés dans la cour du château de Lucens.
J.-F. Robert donna quelques explications his-
toriques en évoquant le cadre seigneurial qui
nous recevait. Il salua les différentes autorités
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politiques des communes et du canton qui
avaient répondu à l'invitation de la Société fo-
restière suisse. Puis, M. le Conseiller d'Etat
J.-P. Delamuraz, chef du Département de l'a-
griculture, de l'industrie et du commerce, ap-
porta, avec quelques minutes de retard, le
salut du Conseil d'Etat. On trinqua à la péren-
nité de la forêt et tout le monde apprécia le
vin d'honneur et la collation offerts par l'état
de Vaud. Les sons de l'ensemble des trompes
de chasse «Bien-Ailé» retentirent pour le
bonheur des congressistes et apportèrent une
certaine teinte de noblesse et de nostalgie à

cette sympathique cérémonie.

Fendra# J7 septe/nère
Excursion rl; Etaean
Thème: Grèves et vallons
Guides: G. Herbez, A. Audemars, F. Gaillard

Après la visite de l'abbatiale romane, nous
sommes invités pour le verre de l'amitié dans
la cave de Payerne. Cette cité de 7000 habi-
tants vit essentiellement de l'économie agri-
cole et artisanale, mais le secteur tertiaire est
en plein développement.

Le car nous emmène ensuite à Yvonand.
En abordant les problèmes des forêts rive-
raines, nous apprenons que l'abaissement
des eaux datant de la fin du siècle dernier a

permis de gagner 1550 ha sur le lac actuel
(peupleraies, marais, étangs, roselières et
forêts riveraines). Les peupliers sont principa-
lement utilisés sur les bons sols de l'embou-
chure de la Mentue et de la Broyé. Par éro-
sion lacustre, le delta de la Mentue, au
régime de plus en plus torrentiel, a diminué
de deux tiers en un siècle. Outre l'érosion,
l'autoroute, même si elle a été déplacée, re-
présente une autre menace pour les berges,
qui sont déjà exposées à de nombreux dan-
gers: incendies des roselières, navigation de
plaisance, affluence excessive de prome-
neurs, pollution des eaux et des berges. Les
cantons de Vaud et de Fribourg et la Ligue
suisse pour la protection de la nature ont
établi une convention entre eux. La LSPN
prend en charge l'entretien et le contrôle de
l'évolution des écosystèmes de l'endroit.

Dans son arrondissement, F. Gaillard nous
montre la différence entre deux exploitations
d'environ 50 ha chacune. Alors que la com-
mune peut chaque année exploiter 6 mVha,
le particulier ne peut exploiter que 2 mVha
par année. Il faut rechercher les raisons prin-
cipales de cette sous-exploitation dans le

grand morcellement et l'absence de desserte
correcte dans la forêt privée. Le personnel fo-
restier nous réserve un sympathique accueil
dans le refuge de la commune d'Yverdon.
C'est également ici qu'on nous sert un excel-
lent repas.

L'après-midi, nous visitons une route fo-
restière située dans le fond du vallon de la

Mentue: elle dessert 4 communes. Ce vallon
était inatteignable en dehors des périodes de
sécheresse et de gel. Il représente un potentiel
exploitable de 3 — 4000 m Van. Les communes
se sont réparti les frais de construction en
fonction de la longueur, de la surface et de la
distance de débardage. Il fallut construire
dans des conditions très difficiles (stabilisa-
tion, déblais, ponts, etc) et le coût total du
projet dépassa 1 000 000.— Frs.

Pour terminer l'excursion dans la bonne
humeur, la commune de Bercher nous offre
une collation fort appréciée dans son refuge.

&cur.s/ort ß; /uro nord
Thème: La forêt dans l'économie du Jura
Guides: J. Combe, D. Horisberger, A.
Monney

Dans le car qui nous emmène depuis
Lucens, J. Combe et D. Horisberger excusent
A. Monney, malade. Ils nous expliquent le
but de l'excursion dans le Nord vaudois. Il ne
s'agit pas de montrer des réalisations fores-
tières, mais plutôt de nous initier au pays par
une approche historique.

En nous rendant à L'Auberson, nous tra-
versons quelques magnifiques peuplements à

forte proportion de sapins blancs. Ces forêts,
avec une possibilité de 6000 à 7000 m®, rap-
portent à la commune de Baulmes un gain
net de 50.— Frs/mV ce qui représente cinq
fois la moyenne jurassienne. Au siècle der-
nier, cette région était vouée à l'industrie du
fer. On traitait les forêts par coupes rases afin
de fournir du gros bois aux fonderies. Main-
tenant, le sylviculteur préfère jardiner ces sur-
faces et réserver la coupe rase pour les vieux
peuplements sans rendement.

Après le café offert par la commune de
Sainte-Croix, nous visitons le musée de musi-
que mécanique de L'Auberson. C'est en ob-
servant la minutie et la qualité des boîtes à

musique que l'on comprend l'intensité des
soins voués à la forêt dans cette région.

Les inspecteurs forestiers nous convient
ensuite à un exposé sur l'importance écono-
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mique de la forêt dans la région, puis nous
présentent G. Berthoud, un biologiste spécia-
lisé dans la question du gibier. Avec 30 che-
vreuils au km^, les forêts qui nous entourent
subissent une pression extraordinaire.
D'après G. Berthoud, les coupes rases attirent
les chevreuils et les chamois. Leur proliféra-
tion provient également de l'intensification
de l'agriculture et de la disparition des grands
prédateurs. Les forêts bien desservies bénéfi-
cient d'une chasse intense, alors que les coins
reculés sont très peu chassés. Les dégâts dé-
pendent de l'intensité de la pression cynégéti-
que, mais aussi de la proportion de rajeunisse-
ment. En fait, il faudrait pouvoir diriger les
chasseurs vers les endroits à forte densité de
gibier et de dégât. Le lynx s'est établi dans la

région et même si son action régulatrice reste
très ponctuelle, il contribue à l'éclatement
des grands rassemblements de chevreuils et
de chamois.

Après le repas de midi au Mont-de-Baul-
mes, nous nous dirigeons sur Vallorbe. En
passant à côté du chantier de l'autoroute N 9,
J. Combe nous rappelle qu'ici passait une
voie romaine très fréquentée.

A Vallorbe, nous visitons le musée du fer
sous la conduite experte de son concepteur,
l'ancien inspecteur forestier E. Rieben. Ce
musée rend hommage au fer qui, dès le
XVème siècle, contribua au développement
de la cité. Après un dernier verre de l'amitié
offert par la municipalité, le car nous ramène
tranquillement à Lucens.

Excurs/on CV Sasse p/o/tte Su R/tône
Thème: Rendement? Protection? Ou les
deux?
Guides: J.-P. Bezençon, J.-P. Gavillet

En passant par Moudon-Chexbres et Tau-
toroute du Léman, le car fait un premier
arrêt à la place de repos au-dessus de Mon-
treux d'où il est possible de voir d'en haut le
secteur de la basse plaine du Rhône, objet de
notre visite. Une première orientation sylvo-
écolo-économique provoque déjà des discus-
sions intéressantes auxquelles les dames par-
ticipent activement. A Villeneuve, quelques
participants individualistes nous rejoignent et
après une deuxième orientation sur les pro-
blêmes de la protection de la nature par M. R.
Baumann, président de la commission des
Grangettes, émanation de la Ligue suisse et
de la Ligue vaudoise pour la protection de la

nature, la volumineuse cohorte fait mouve-
ment en direction de la peupleraie du Fort en
passant par la réserve et le camping des Gran-
gettes. De nombreux arrêts permettent des
discussions très animées et la concordance
est loin d'être parfaite entre les protecteurs
de la nature et les forestiers. On dit que de la

discussion jaillit la lumière... il est difficile de
dire s'il y a eu des conversions de part et
d'autre, mais chacun a fait un bon pas en di-
rection de son contradicteur et il en est res-
sorti que les buts à atteindre sont souvent voi-
sins, mais que ce sont les chemins pour y arri-
ver qui diffèrent. La visite de la peupleraie du
Fort, dirigée par l'inspecteur J.-P. Gavillet
est intéressante à plus d'un titre. Les fores-
tiers ont de la peine à expliquer aux écolo-
gistes que cette plantation est soumise au
régime forestier même si les vaches pâturent
entre les arbres. Certains secteurs de cette
peupleraie sont des stations marginales pour
le peuplier, la nappe phréatique étant très
proche du sol. Des essais systématiques sont
entrepris depuis fort longtemps dans cette
propriété et les résultats obtenus sont utili-
sables pour le praticien.

Le repas de midi, fort bien préparé par M.
Chatelanat, garde forestier du triage, et par
sa femme, fut précédé par un vin d'honneur
offert par la municipalité de la Tour-de-Peilz.

Une belle balade à travers le delta du
Rhône nous emmène au Bouveret. Embar-
quement de l'assemblée sur un bâteau de la

CGN et débarquement à Territet après avoir
admiré au passage le Château de Chillon.
Voyage de retour par la corniche et arrivée de
tous les participants à Lucens à l'heure
prévue. Des contacts personnels enrichis-
sants, des retrouvailles toujours agréables,
un temps magnifique et des participants
joyeux, actifs et enchantés de leur journée...
que demander de plus!

Excurs/on D: /ura ouest
Thème: Forêts marginales
Guides: J. Werner, U. Straehler, P. Gardiol

U. Straehler guida la première partie de
l'excursion. Il nous fit visiter les forêts margi-
nales du bord du Léman, sur la commune de
Buchillon. En signalant la marginalité de ces

peuplements, il donna quelques explications
sur leurs compositions géologique et pédolo-
gique ainsi que sur la présence d'essences mé-
diterranéennes fßue/rus //ex). Les problèmes
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sont nombreux et la proximité des grandes
agglomérations accentue la pression du pu-
blic: camping en forêt, clôtures en forêt
autour des grandes propriétés, gravières d'o-
rigine douteuse, passages de conduites dans
le sous-sol forestier sans autorisation de défri-
chement, etc. Cette visite illustre comment le
forestier doit savoir composer, parfois à la
limite de la légalité, pour résoudre les pro-
blêmes posés par la pression humaine en
forêt. La réception qui suit permet au syndic
de la commune de présenter Buchillon dont
l'emblème témoigne de sa vocation viticole
et piscicole.

Ensuite, en se dirigeant vers les forêts su-
périeures du Jura, l'assemblée parcourt le vi-
gnoble et les villages agricoles puis monta-
gnards. J. Werner saisit cette occasion pour
faire un exposé brillant et caustique sur la viti-
culture d'aujourd'hui: on peut regretter que
les viticulteurs n'aient pas été là pour se dé-
fendre... De la même manière, il s'attaque
aux Genevois dans un langage polémique...

P. Gardiol, quant à lui, préfère évoquer
l'aspect marginal des forêts que l'on traverse:
les conditions stationnelles très difficiles (sol
superficiel, séchard, neige abondante), le par-
cours de bétail, la pression touristique et mili-
taire, tout concourt à rendre la régénération
très compliquée. Nous pouvons nous en
rendre compte de visu en traversant à pied
les forêts du Pré d'Aubonne pour arriver au
restaurant du Col du Marchairuz, où sont
servis l'apéritif et le repas. L'après-midi, on
nous montre les alternances entre les forêts
et les pâturages qui donnent un aspect carac-
téristique aux paysages composant les crêtes
du Jura. Puis nous laissons ces crêtes pour
descendre sur Marchissy. Après avoir tra-
versé Gilly et Aubonne, le car nous conduit à

Vufflens-le-Château, où nous sommes reçus
par la maison Bolle et Cie de Morges dans
une splendide cave, avant de retourner à

Lucens.

ßccursion £7 Ptoe de /'Orùe
Thème: Forêts et paysage
Guides: C. Reymond, J.-N. Perret, J.-P. Reitz

Pour la première étape de cette journée,
nous nous arrêtons dans la commune de
Poliez-Pittet, dans le bassin de la Mentue. M.
Matthey, inspecteur cantonal de la faune,
aborde les questions de l'évolution des paysa-
ges et des interventions humaines. Il y a 20

ans, un ruisseau a simplement été sacrifié
pour une amélioration foncière, alors qu'ac-
tuellement une ancienne exploitation de mar-
ne permet de créer, même en bordure d'auto-
route, quelques étangs d'une valeur écologi-
que très élevée: avifaune exceptionnelle, ro-
selière, etc.

A Praz-Bellison, J.-P. Reitz, responsable
cantonal de la protection de la nature, nous
présente une réserve naturelle en nous dévoi-
lant toutes ses richesses: faucon hobereau,
martin-pêcheur, sauvagine, batraciens, rep-
tiles.

Après la sympatique verrée offerte par
l'Etat et la commune de Chavornay, le car
nous emmène vers Boscéaz. C. Reymond
commente brièvement les quelques 30 km de
rideaux-abris de la plaine de l'Orbe. On se de-
mande comment on pourra rajeunir ces ri-
deaux-abris sans entraver leur effet bénéfique
sur le régime éolien de la plaine.

Nous visitons ensuite le site romain d'Ur-
ba et les magnifiques mosaïques, sous la con-
duite experte de M. Decollogny, ancien ins-
pecteur forestier.

Pour le repas de midi, nous nous rendons
au refuge de Chassagne situé au-dessus
d'Orbe. Une superbe côtelette grillée remet
tout le monde d'aplomb.

Nous consacrons l'après-midi à une inté-
ressante promenade à travers le Mauremont,
dirigée par J.-M. Perret qui commente le
sujet dans l'optique de l'intégration de la
forêt dans le paysage. Vu leur état, les taillis
dégradés de cette région méritent des inter-
ventions de conversions en futaie. Les condi-
tions particulières de la station et de l'exploi-
tation ont provoqué l'apparition d'une végé-
tation assez singulière et très diversifiée. Le
Mauremont est ainsi devenu, à l'heure ac-
tuelle, une citadelle de Pécologisme militant
et selon l'inspecteur, on peut s'attendre à

tout et ne s'étonner de rien, tout ici étant
sujet à contestation. C'est au cours d'une ver-
rée au refuge de la Sarraz que le débat conti-
nue entre les prétentions des protecteurs de
la nature et les impératifs forestiers. Cette dis-
cussion rappelle étrangement les propos de la
table ronde de F.H. Schwarzenbach. Après
les appels à la tolérance et à la compréhen-
sion, on remonte dans le car qui nous
ramène à Lucens.

Le vendredi soir, les congressistes se re-
trouvèrent tous avec plaisir dans la Grande
Salle de Lucens pour le traditionnel banquet.
Le repas ainsi que le vin qui l'accompagnait
furent excellents. Le «Chœur mixte de Lu-
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cens» et l'instrumentale «L'Abeille» occupé-
rent la scène à tour de rôle. Les participants
furent comblés par leurs charmantes produc-
tions évoquant non seulement le pays vau-
dois, mais également des horizons plus loin-
tains.

C'est aussi au cours de cette soirée animée
que chaque convive reçut un magnifique
cadeau comme souvenir du congrès forestier
1982 dans le canton de Vaud: on distribua un
set de 6 verres à vin blanc décorés avec quel-
ques évocations de cette assemblée.

Enfin, chacun eut ensuite l'occasion, jus-
qu'au matin et au gré de ses affinités, de con-
verser, d'échanger des expériences ou même
de danser sur la musique de l'orchestre «Am-
bassador sextet».

Samedi /S octobre
Excursion ./zzza/e

L'objectif de l'excursion finale du samedi
fut la visite de l'Arboretum du vallon de
l'Aubonne. R. Briod, président de l'Associa-
tion de l'Arboretum du vallon de l'Aubonne,
nous souhaita la bienvenue et fit un bref
exposé sur l'historique de l'Arboretum.
Comme «on ne raconte pas l'Arboretum,
mais qu'on le visite et l'apprécie», nous for-
mons de petits groupes et nous disséminons
sous la conduite des différents guides: L.A.
Cornuz, P. Gardiol, A. Joly, P. Hainard et S.

Meyer. L'Arboretum recouvre une surface
d'environ 150 ha, dont le tiers appartient à

une fondation gérée par l'AAVA. Le budget
annuel atteint 200 000.— Frs. Cela représente
un faible investissement, mais une somme
considérable quand il s'agit de la récolter.
Tous les guides se plaisent à rappeler que plus
de 6000 heures de travail s'effectuent béné-
volement chaque année. Cette main-d'œuvre
indispensable — de même que l'armée —

contribue largement au bon déroulement de
l'entretien de l'Arboretum.

Les Arboretums sont des organismes vi-
vants et pas simplement des musées de l'ar-
bre comme on les décrit parfois à tort. A Au-
bonne, on cherche à planter les différentes
espèces, variétés et cultivars pour obtenir les

plus beaux effets avec l'harmonie des massifs
qui grandissent au fil des années. Alors qu'il
y a 15 ans, ce vallon présentait un capital
d'une cinquantaine d'espèces locales, ce sont
aujourd'hui près de 1800 variétés qui y sont à

demeure. D'après les études scientifiques et
techniques, 3000 variétés devraient s'accom-
moder des conditions écologiques du vallon
d'Aubonne.

A côté de la création pure de massifs paysa-
gers, généralement des collections dendro-
logiques regroupées par genre, les respon-
sables se sont également attaqués à la forêt
en l'enrichissant avec différentes essences
exotiques. Dans les collections, il est possible
de montrer la variabilité génétique d'un
genre que l'homme a spécialement travaillé
en sélectionnant les «avatars» qui lui parais-
saient dignes d'intérêt. La tentative de re-
constitution d'un groupement forestier de
l'Amérique du nord (Oregon —Washington)
illustre par contre une approche plus globale
du monde de l'arbre dans son contexte natu-
rel. Elle correspond davantage aux aspirations
des forestiers. Après avoir été enrichie d'es-
sences typiques 64b/es gra/tcfe, 7szzga beZezp-

pZzyZZo, 77)uya pZ/caZo, Cbazziaecypazis /atvso-
zzz'azza, /leer zzzaczTzpZyZZz/zzz, etc.), la forêt au-
tochtone sera transformée par les interven-
tions successives qui permettront aux nouvel-
les essences de se développer et de reconsti-
tuer un écotype forestier nord-américain.

Sur le chemin du retour, les guides nous
montrent encore la collection de rosiers et de
fruitiers. Ici, la dénomination de musée con-
viendrait davantage, puisqu'il s'agit essentiel-
lement de conserver de vieilles variétés dis-
parues.

Après avoir visité le musée du bois, les
congressistes se réunissent une dernière fois
autour d'un agréable repas champêtre servi
en plein air grâce à la clémence du temps. Fi-
nalement, c'est l'heure des traditionnels dis-
cours d'adieux, tenus dans les quatre langues
nationales, et F. Borel peut clore cette assem-
blée annuelle, en remerciant tout particulière-
ment P. Vollichard, le principal organisateur
du congrès.

Genève, le 18 octobre 1982

Le secrétaire de l'assemblée générale:
/?. ZZeez-

./'a/znez-a/s ezzcore zezztezrzez' cZzaZez/z-eusez/zeziZ

tes zzzspecZez/z-s /omsZ/m er mes d///érenrs coZ/è-

£«es pour /ear az'zziabZe coziZr-zbaZ/ozz à /'é/abozïZZz-

ozz cZe ce cozztpZe-z-ezzz/w: S. A/eyez- (excursion
A), Mlle E. Ma/ez- (excursion C), E. 7>ebowx

et M. Z/ezzo# (excursion D) et ZZ. Szzzzzzzzezba/-

zZez-(excursion E).
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